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COMPTE RENDU 
  

Commission Administrative Paritaire Locale  

des Secrétaires Administratifs 

     du CMG de Bordeaux

 

La CAPL de Bordeaux, compétente à l’égard des Secrétaires Administratifs, s’est déroulée 

le jeudi 12 juillet 2018 sous la présidence du nouveau Directeur du CMG de Bordeaux, 

Monsieur Jean-Marc AUVRAY. 
 

 

L’ordre du jour de cette CAPL était le suivant : 

 Désignation du secrétaire adjoint ; 

 Approbation du procès-verbal de la précédente CAPL ; 

 Bilan des mutations du premier trimestre de l’année 2018 ; 

 Bilan des consultations écrites du premier semestre de l’année 2018 ; 

 Désignation des représentants du personnel aux commissions de réforme ; 

 Examen des avancements de grade des Secrétaires Administratifs – 2019 (SACS -SACE). 
 

Le président a rappelé le caractère confidentiel des débats aux différents membres de la CAPL.  
 

 
 

 AVANCEMENTS 
 

1 – Promotion au choix dans le grade de SACS  

EMPLOYEURS Nombre de postes attribués Nombre de conditionnants 

SGA 2 44 

SCA 2 42 

TERRE 1 8 

AIR 1 15 

DGA 1 8 

SSA 0 5 

GENDARMERIE 1 3 

ISAE 0 8 

DIRISI 0 2 

CRAI 0 0 

EMA 0 1 

TOTAL 8 + 1 réserve du président 136 

                                       
Force Ouvrière a obtenu la promotion de deux SACS dont l’un par le truchement de la réserve. 
 

Une substitution a été demandée mais elle a été rejetée par l’administration. Néanmoins, deux 

dossiers présentés ont obtenu une évocation. 
 



 

 

2 – Promotion au choix dans le grade de SACE 

 

EMPLOYEURS Nombre de postes attribués Nombre de conditionnants 

SGA 2 46 

SCA 1 29 

TERRE 0 7 

AIR 0 17 

DGA 0 10 

SSA 0 2 

GENDARMERIE 0 1 

ISAE 1 9 

DIRISI 0 0 

EMA 1 2 

SIMu 0 0 

TOTAL 5 123 
 

 

Force Ouvrière a obtenu la promotion d'un SACE, une mention simple pour un dossier déjà 

évoqué à la CAPL précédente et une évocation. 
 
 

 CONCLUSION 
 

Les commissaires paritaires Force Ouvrière ont réussi à obtenir une mention simple pour les SACE 

et 3 évocations dont 2 pour les SACS. La réserve obtenue en SACS a permis la nomination d'un 

adhérent dont le dossier était excellent mais que l’employeur n’avait pas jugé utile de présenter. Une 

réelle satisfaction de faire avancer des personnels dont le professionnalisme a été hautement reconnu 

en commission par tous ses membres. 
 

Cependant, Force Ouvrière ne peut se satisfaire de ces résultats. Dans ses propos liminaires, Force 

Ouvrière a encore une fois dénoncé le faible nombre de postes attribués au choix dans les deux 

grades. Pour 2019, l’avancement au choix est moindre que pour 2018. Le refus de substitution de 

dossiers de la part de l’administration est difficilement compréhensible. Certains critères échappent 

à la compréhension des commissaires paritaires !!! Il est difficile de modifier les tableaux de 

l'Administration. La marge de manœuvre est trop étroite pour satisfaire l'ensemble de nos adhérents. 

 

FORCE OUVRIERE VOUS RAPPELLE QUE VOUS ETES LES GARANTS DE VOTRE 

AVANCEMENT ! N’HESITEZ PAS A COMMUNIQUER AVEC VOS NOTATEURS, A 

FAIRE PAR DE VOS INTERROGATIONS ET A DEMANDER VOTRE CLASSEMENT. 

 

N’ATTENEZ PAS LE MOMENT DES CAP ! 

 

N’HESITEZ PAS A CONTACTER VOS REPRESENTANTS FORCE OUVRIERE 

POUR VOUS CONSEILLER. 

 

Bordeaux, le 13 Juillet 2018 


